
Défendez vos droits à retraite
dès le 4 septembre prochain

pendant qu’il en est encore temps !

Vous êtes pour la plupart d’entre vous affiliés au régime de retraite des cadres, l’AGIRC, auquel vous cotisez :
w soit au taux de 20,3 % -12,6 % part employeur et 7,70 % part salarié- sur la partie de votre salaire qui dépasse 

le plafond de la Sécurité sociale (35 352 euros/an) et cela si, toutefois, votre salaire annuel 2011 dépasse 39 147 euros ;
w soit, de manière forfaitaire (cotisation dite GMP qui signifie garantie minimale de points et dont le montant pour 

l’année 2011 est de 770 euros-478 euros, part employeur et 292 euros part salarié- si votre salaire annuel 2011
ne dépasse pas 39 147 euros.

Cette cotisation AGIRC ouvre des droits à retraite représentant en moyenne 40 % de la retraite totale des affiliés à ce régime
(40 % provenant de la base de Sécurité sociale et 20 % de la retraite complémentaire ARRCO).

OOrr,, llee rrééggiimmee AAGGIIRRCC,, géré paritairement par les organisations syndicales et le patronat eesstt aauujjoouurrdd’’hhuuii mmeennaaccéé ddaannss ssoonn eexxiiss--
tteennccee mmêêmmee : le Medef, la CGPME et malheureusement aussi la CFDT veulent le supprimer en l’intégrant purement et sim-
plement au régime ARRCO qui est le régime complémentaire de la Sécurité sociale sous plafond. 

L’INTEGRATION DE L’AGIRC DANS L’ARRCO SERAIT CATASTROPHIQUE POUR L’ENCADREMENT
Il y a à cela deux raisons principales :

Cadres, techniciens, agents de maîtrise

wun élément essentiel du statut cadre disparaîtrait : l’affiliation au régime AGIRC n’est en effet pas basée sur le montant
du salaire mais seulement sur la qualification. Ceux des affiliés au régime AGIRC - ils représentent près du quart des effec-
tifs de cotisants aujourd’hui - dont le salaire est inférieur ou égal au plafond de la Sécurité sociale parce que le patronat ne les
rémunère pas selon leur qualification mais selon d’autres critères, acquièrent malgré tout des droits à retraite grâce à la coti-
sation GMP. Ces droits s’ajoutent à ceux acquis à l’ARRCO, auquel ces salariés cotisent par ailleurs. En cas d’intégration de
l’AGIRC dans l’ARRCO, ils ne le pourraient plus, ce qui représenterait pour eux une perte de pension, valeur 2011 :

lde 1 016 euros par an pour 20 années de cotisation ;
lde 1 524 euros par an pour 30 années de cotisation ;
lde 2 032 euros par an pour 40 années de cotisation.

wPar ailleurs, comme tous les régimes de retraite, l’AGIRC est menacée de graves difficultés financières à court terme, faute de
ressources suffisantes pour honorer les droits acquis lorsque ceux-ci sont liquidés. Son intégration dans l’ARRCO se traduirait par
une baisse considérable de la valeur du point AGIRC et donc du montant des pensions servies par ce régime, baisse destinée à
éponger les déficits qu’il serait évidemment hors de question de faire prendre en charge par l’ARRCO, ce dernier régime concer-
nant tous les salariés du secteur privé et étant lui même menacé de déficits mais à plus long terme. Les droits à retraite déjà acquis
dans le régime AGIRC seraient alors fortement dévalorisés qu’ils soient en cours de service ou en cours d’acquisition ! Les signa-
taires de l’accord AGIRC-ARRCO du 18 mars 2011, à savoir la CFDT, la CFTC et FO pour la partie salariée, viennent d’ailleurs de don-
ner un avant-goût de ce qu’ils préparent déjà en ne revalorisant cette valeur de service du point AGIRC et donc le montant des pen-
sions en cours de service dans ce régime que de … 0,41 % au 1er avril 2011 contre 2,3% pour la valeur de service du point ARRCO
! Ce même accord sacrifie par ailleurs une fois de plus l’encadrement puisqu’il plafonne à 1000 euros par an le montant des majo-
rations familiales de pension pour enfants nés ou élevés et cela pour toutes les pensions qui seront liquidées à compter du 1er jan-
vier 2012. CCee ppllaaffoonnnneemmeenntt mmeett ffiinn àà uunn pprriinncciippee ssaannss lleeqquueell uunn rrééggiimmee ddee rreettrraaiittee ffoonnccttiioonnnnaanntt ppaarr ppooiinnttss nn’’ooffffrree pplluuss llaa mmooiinnddrree
ssééccuurriittéé ppoouurr sseess ccoottiissaannttss :: il introduit en effet, à partir d’un certain niveau de pension, au demeurant relativement bas dès lors que
le bénéficiaire a eu beaucoup d’enfants, une valeur de service des points attribués au titre des majorations familiales différente de
celle des points servant au calcul de la pension avant majoration. Cette valeur de point variant de plus de manière inversement pro-
portionnelle :

l au nombre d’enfants du bénéficiaire d’abord ;
lau montant calculé de la pension avant majoration ensuite !

Dans ces conditions, pourquoi demain ne pas revoir aussi à la baisse la valeur des points attribués au titre des congés
maladie, maternité, incapacité provisoire ou définitive ou chômage ?



DES LE 4 SEPTEMBRE VOUS AUREZ LE CHOIX : 
VOUS TAIRE ET LAISSER FAIRE OU DIRE NON, ÇA SUFFIT !

Les membres des Conseils d’administration et les délégués à l’Assemblée générale des Caisses de retraite AGIRC - en
ce qui vous concerne, il s’agit de NOVALIS RETRAITE CADRE AGIRC (qui résulte de la fusion des groupes de protection
sociale NOVALIS et TAITBOUT) - sont élus par les salariés pour la partie qui les représentent dans le Conseil et à
l’Assemblée générale.

Ces élections sont la seule occasion pour les salariés de dire clairement aux organisations syndicales (et par la même
occasion aux représentants du patronat) ce qu’ils désirent concernant :

w ll’’aavveenniirr ddee lleeuurr rrééggiimmee ddee rreettrraaiittee AAGGIIRRCC et plus généralement le choix qui est le leur entre les deux seules options
en débat :
l ttrraavvaaiilllleerr ((oouu cchheerrcchheerr dduu ttrraavvaaiill)) ttoouujjoouurrss pplluuss lloonnggtteemmppss aapprrèèss 6600 aannss ppoouurr ppeerrcceevvooiirr eenn ffiinn ddee ccoommppttee ddeess ppeenn--

ssiioonnss ttoouujjoouurrss pplluuss bbaasssseess !!
l oouu ggaarraannttiirr ppoouurr ttoouuss yy ccoommpprriiss lleess ppeerrssoonnnneellss dd’’eennccaaddrreemmeenntt llee ddrrooiitt ddee pprreennddrree ssaa rreettrraaiittee ddèèss ll’’ââggee ddee 6600 aannss

aavveecc aauu mmiinniimmuumm 7755 %% ddee ssoonn rreevveennuu dd’’aaccttiivviittéé..

Les signataires CFDT, CFTC et FO de l’accord du 18 mars 2011 ont fait leur choix : ils ont d’ores et déjà fait leur deuil
du régime de retraite des cadres, l’AGIRC, et opté clairement pour la première option.

LL’’UUggiicctt--CCGGTT,, eellllee,, ssee bbaatt ppoouurr llaa ssaauuvveeggaarrddee dduu rrééggiimmee ddee rreettrraaiittee ddeess ccaaddrreess,, ll’’AAGGIIRRCC àà llaa nnaaiiss--
ssaannccee dduuqquueell llaa CCGGTT aa ffoorrtteemmeenntt ccoonnttrriibbuuéé ddee 11994455 àà 11994477 eett aaggiitt eenn ppeerrmmaanneennccee ddeeppuuiiss ttoouu--
jjoouurrss ppoouurr llaa sseeccoonnddee..

AA ppaarrttiirr dduu 44 sseepptteemmbbrree eett jjuussqquu’’aauu 66 ooccttoobbrree 22001111,, vvoouuss aalllleezz êêttrree ssoolllliicciittééss ppoouurr éélliirree vvooss rreepprréé--
sseennttaannttss aauu CCoonnsseeiill dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn eett àà ll’’AAsssseemmbbllééee ggéénnéérraallee ddee NNOOVVAALLIISS RREETTRRAAIITTEE CCAADDRREE
AAGGIIRRCC eett iinnddiiqquueerr aaiinnssii ppaarr vvoottrree vvoottee àà llaa ffooiiss ::

l ssii vvoouuss vvoouulleezz oouu nnoonn ssaauuvveeggaarrddeerr llee rrééggiimmee ddee rreettrraaiittee ddeess ccaaddrreess AAGGIIRRCC ;;
l llee cchhooiixx qquuii eesstt llee vvoottrree eennttrree cceess ddeeuuxx ooppttiioonnss..

NNee llaaiisssseezz ppaass ppaasssseerr cceettttee ooppppoorrttuunniittééNNee llaaiisssseezz ppaass ppaasssseerr cceettttee ooppppoorrttuunniittéé
ccaarr llee tteemmppss pprreessssee mmaaiinntteennaanntt ccaarr llee tteemmppss pprreessssee mmaaiinntteennaanntt 

ppoouurr pprréésseerrvveerr vvooss ddrrooiittss aa rreettrraaiittee..ppoouurr pprréésseerrvveerr vvooss ddrrooiittss aa rreettrraaiittee..

Votez massivement
et votez pour la liste UGICT-CGT !


